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LE PREFET 
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Préfet de la Seine-Maritime 

ARRETE 

SARL Logistique Val de Seine 

ST JEAN DE FOLLEVILLE 

Autorisation : implantation d’un nouvel entrepôt 
de stockage de 24000 m  … 

VU: 

Le Code de l'Environnement et notamment ses articles L511-1 et suivants, 

Le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux Installations Classées 
pour la Protection de l'Environnement, 

L'arrêté préfectoral du 22 novembre 2004 réglementant les activités de stockage 
exercées par la SARL LOGISTIQUE VAL DE SEINE à SAINT JEAN DE FOLLEVILLE, 

La demande en date du 16 juin 2005 par laquelle la SARL LOGISTIQUE VAL DE 
SEINE, dont le siège social est Parc de la Plaine à GONFREVILLE L'ORCHER, 
sollicite l'autorisation d'implanter, sur son site de à SAINT JEAN DE FOLLEVILLE, un 
nouvel entrepôt de stockage d'une superficie de 24 000 m° divisé en 4 cellules de 6000 
m 

Les plans et autres documents joints à cette demande, 

L'arrêté préfectoral du 18 août 2005 annonçant l'ouverture d'une enquête publique d’un 
mois du 3 octobre au 3 novembre 2005 inclus, sur le projet susvisé, désignant M. 
Alain FAURE comme commissaire enquêteur et prescrivant l'affichage dudit arrêté aux 
lieux habituels d'affichage des actes administratifs de la ville de SAINT JEAN DE 
FOLLEVILLE ainsi que dans le voisinage des installations projetées, et dans les 
communes situées dans le rayon d'affichage fixé par la nomenclature des installations 
classées, 

Les dossiers d'installations classées font l'objet, pour leur gestion, d'un traitement informatisé. Le droit d'accès 
au fichier et de rectification prévu par l'article 27 de la loi n° 78.17 du 6 janvier 1978 s'exerce auprès de la Préfecture 
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Les certificats des maires des communes concernées constatant que cette publicité a 

été effectuée, 

Le procès-verbal de l'enquête, 

L'avis du commissaire enquêteur, 

L'avis du directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 

L'avis du directeur départemental de l'équipement, 

L'avis du directeur, chef du service interministériel régional des affaires civiles et 
économiques de défense et de la protection civile, 

L'avis du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 

L'avis du directeur départementat du travail, de lemploi et de la formation 
professionnelle, 

L'avis du directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

Les délibérations des conseils municipaux de SAINT JEAN DE FOLLEVILLE, 
TANCARVILLE, SAINT NICOLAS DE LA TAILLE et LILLEBONNE, 

Le rapport de l'inspection des installations classées en date du 10 avril 2006, 

La lettre de convocation au Comité Départemental d'Hygiène datée du 12 mai 2006, 

L'avis favorable du conseil départemental d'hygiène en date du 23 mai 2006, 

La notification faite au demandeur le 2 juin 2006, 

CONSIDERANT: 

Que la SARL LOGISTIQUE VAL DE SEINE exploite sur la ZAC de Port-Jérôme à 
SAINT JEAN DE FOLLEVILLE, une activité de stockage, réception et expédition de 
produits destinés à l'industrie composé d’un bâtiment de stockage de 18000 m° et de 
80 silos de 500 m° chacun réglementée par l'arrêté préfectoral susvisé du 22 

novembre 2004, 

Que l'exploitant a sollicité en juin 2005 Fautorisation d'implanter un nouveau bâtiment 

de stockage de 24 000 m° divisé en 4 cellules de 6000 m°, 

Que cette modification étant notable au regard de la législation sur les installations 
classées, une procédure complète d'autorisation a été engagée, 

Que pour limiter les risques de pollution des eaux et du soi, l'exploitant procédera 
notamment à l’imperméabilisation des zones de chargement et de déchargement des 

marchandises, de l'ensemble des voiries, des espaces couverts par l’entrepôt et des 

parcs de stationnement, 

Que par ailleurs, les eaux d'extinction incendie potentiellement poliuées feront l'objet 

d'un contrôle de qualité avant soit un rejet en milieu naturel, soit un traitement par une 
entreprise spécialisée
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Article 1 : 

Article 2: 

Article 3 : 

Article 4 : 

Article 5 : 

Qu'afin de minimiser l'impact sur l'air dû aux envols ou aux dépôts de poussières les 
voies de circulation ainsi que les aires de stationnement seront aménagées et 
entretenues régulièrement, 

Que les mesures mises en place pour prévenir ou lutter contre un éventuel sinistre 
comprennent des consignes et des procédures (interdiction de feu, consignes de 
propreté...), des contrôles périodiques (installations électriques, protection foudre.….}, 
des moyens de protection (extincteurs, poteaux incendie, .…), 

Que par ailleurs, l'exploitant devra établir un plan d'opération interne (POI) définissant 
les méthodes d'organisation, les méthodes d'intervention et les moyens à mettre en 
œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel et les populations, 

Que les déchets produits par l'activité sont triés et éliminés par des récupérateurs 
agréés, 

Qu'afin de vérifier l'impact sonore de l'installation, il convient d'imposer à l'exploitant la 
réalisation d'une mesure de bruit, 

Que compte tenu de ces éléments, il convient d'autoriser l'implantation du nouvel 
entrepôt sous réserve du strict respect des prescriptions imposées, 

ARRETE 

La SARL LOGISTIQUE VAL DE SEINE, dont le siège social est situé Parc de la Plaine 
à GONFREVILLE L'ORCHER est autorisée à étendre ses activités en implantant un 
nouvel entrepôt de stockage d’une capacité de 24 000 m° sur le site qu’elle exploite 
Zac de Port-Jérôme 11 à SAINT JEAN DE FOLLEVILLE, 

La présente autorisation est accordée sous réserve du respect des prescriptions 
d'exploitation ci-annexées. 

En outre, l'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le 
livre Il (titre IN) - parties législatives et réglementaires - du Code du Travail, et aux 
textes pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des 
travailleurs. Sur sa demande, tous renseignements utiles lui seront fournis par 
l'inspection du travail pour l'application de ces règlements. 

Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l'exploitation, à la disposition 
des autorités chargées d'en contrôler l'exécution. Par ailleurs, ce même arrêté devra 
être affiché en permanence de façon visible à l’intérieur de l'établissement. 

Le présent arrêté ne préjudicie en riën aux dispositions du code dé l'ürbanisme. Dans 
l'hypothèse où un permis de construire est nécessaire, son instruction doit faire Pobjet 
d’une demande distincte. 

L'établissement demeurera d'ailleurs soumis à la surveillance de la police, de 
l'inspection des installations classées, de l'inspection du travail et des services 
d'incendie et de secours, ainsi qu'à l'exécution de toutes mesures ultérieures que
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Article 6 : 

Article 7 : 

Article 8 : 

Article 9: 

Article 10 : 

l'administration jugerait nécessaire d’ordonner dans l'intérêt de la sécurité et de la 
salubrité publiques. 

En cas de contraventions dûment constatées aux dispositions qui précèdent, le titulaire 
du présent arrêté pourra faire l’objet des sanctions prévues à l’article L514-1 du Code 
de l'Environnement indépendamment des condamnations à prononcer par les 
tribunaux compétents. 

Sauf le cas de force majeure, le présent arrêté cessera de produire effet si l'installation 
n'a pas été mise en service dans le délai de trois ans ou n'a pas été exploitée pendant 
deux années consécutives. 

Au cas où la société serait amenée à céder son exploitation, le nouvel exploitant ou 
son représentant devra en faire la déclaration aux services préfectoraux, dans le mois 
suivant la prise en charge de l’exploitation. 

S'il est mis un terme au fonctionnement de l'activité, l'exploitant est tenu d’en faire la 
déclaration au moins trois mois avant la date de cessation, dans les formes prévues à 
l'article 34.1 du décret précité du 21 septembre 1977 modifié, et de prendre les 
mesures qui s'imposent pour remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste 
aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L511-1 du Code de 
l'Environnement. 

Conformément à l’article L514.6 du Code de l'Environnement, la présente décision ne 
peut être déférée qu'au tribunal administratif. Le délai de recours est de deux mois 
pour l'exploitant à compter du jour où la présente décision lui a été notifiée et de quatre 
ans pour les tiers à compter du jour de sa parution. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime, le sous-préfet du HAVRE, 
le maire de la commune de SAINT JEAN DE FOLLEVILLE, le directeur régional de 
l'industrie, de la recherche et de l'environnement de Haute-Normandie, les inspecteurs 
des installations classées, le directeur départemental du travail, de Femploi et de la 
formation professionnelle, les inspecteurs du travail, le directeur départemental des 
services d'incendie et de secours, ainsi que tous agents habilités des services précités 
et toutes autorités de police et de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté, dont copie sera affichée pendant une durée 
minimum d'un mois à la porte de la mairie de la commune de SAINT JEAN DE 
FOLLEVILLE. 

Un avis sera inséré aux frais de la société intéressée dans deux journaux d'annonces 
légales du département. 

Le Préfet 
Pour réfet et par délégation 

Secrétaire Générai 

dde MOREL
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Prescriptions annexées à l’arrêté préfectoral 
du 21 JUN 2006 

  

LOGISTIQUE VAL DE SEINE 

  

Autorisation d’exploiter 
deux entrepôts de stockage et une batterie’ de silos 

  

Route industrielle 

ZAC de Port-Jérôme II 

76 170 Saint Jean 1 de Folleville
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I. DISPOSITIONS GENERALES 

L.1 Conformité des installations 

Les installations et leurs annexes sont implantées, réalisées et exploitées conformément aux plans et 
documents des dossiers de demandes d’autorisation et autres études de dangers récentes, fourmis par 
l'exploitant!, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté. 

Avant le démarrage de l’exploitation du nouveau bâtiment de stockage, le bénéficiaire de l'autorisation 
doit transmettre au préfet une attestation de conformité aux dispositions du présent arrêté, établie par ses 
soins, le cas échéant avec l'appui d'un bureau de contrôle ou d'une société de vérification. 

La société LOGISTIQUE VAL DE SEINE, dont le siège social est situé Parc de la Plaine — 

76700 Gonfreville l’Orcher, est autorisée à exploiter, ZAC de Port-Jérôme à Saint Jean de Folleville — 76170 
- (cf annexe 1), les installations relevant des rubriques de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Re 

1510-1 Entrepôts couverts Volume maximal : 200 000 m° À 

1530 Dépôts de bois, papier, carton ou matériaux Volume maximal total : 128 000 m° À 
combustibles analogues 

Produits stockés : 
x 4 : . 90 % polyoléfiies 

2662-a Stockage de polymères (matières plastiques, : = 16 % Éolystyrènes À 

caoufchoucs,.…). . Volume maximal total : 146 400 m° 

: Stockage de pneumatiques et produits dont 
2663-12 e : Hs 

50 % au moins de la masse totale unitaire : 3 
et < à ‘ Volume maximal : 200 000 m À 

est composée de polymères (matières 
2663-2a DRE 

plastiques, caoutchoucs.…) 

LL. Stockage en réservoirs manufècturés de gaz 1 cuve aérienne de GPL et.3.cuves enterrées.de 

M2 | ifemmables liquéfiés propane D 
Quantité maximale de propane : 10 tonnes 

Installation de remplissage de réservoirs 
alimentant des moteurs ou autres appareils pts 

14143 d'utilisation comportant des organes de Distribution de GPL (propane) D 
sécurité (jauges et soupapes) 

Installation de combustion consommant 
exclusivement, seuls où en mélange, du gaz : : , 

2910-A naturel, des gaz dé pétrole liquéfiés, du Soul Puissance thermique totale : 2,34 MW D 

domestique, .… 

Installations de réfrigération ou de …. 
2920-2 compression fonctionnant à des pressions 4 SOIDPIGSSQUS mobiles de 60 kW D 

s pr an Puissance absorbée : 240 KW 
effectives supérieures à 10° Pa 

2925 Ateliers de charges d’accumulateurs Püissänce de courant contint utilisable : 700 KW D       
  

Tableau : Liste des rubriques de la nomenclature des installations classées 
€ : autorisation ; D : déclaration) 

L'arrêté préfectoral du 22 novembre 2004 est abrogé. 

1 Dans le présent arrêté, le terme « exploitant » désigne l’exploitant au sens du livre V titre 1° du code de l’environnement. } 
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I2 Réglementation générale — Arrêtés ministériels et arrêtés types 

1.2.1 - Arrêtés ministériels 

Les dispositions des textes ci-dessous sont notamment applicables de façon générale à toutes les installations 
et à l'ensemble de l'établissement (elles ne font pas obstacle à l'application des dispositions particulières 
reprises dans le présent arrêté) : 

+ Arrêté ministériel du 05 août 2002 relatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts couverts 
soumis à autorisation sous la rubrique 1510. | 
Arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par 
les installations classées pour la protection de l’environnement. 

« Arrêté ministériel du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines 
installations classées … 

122 - Arrêtés types 

Les installations relevant du régime  déclaratif doivent être exploifées conformément aux prescriptions 
générales édictées dans les arrêtés ministériels correspondants ou à défauts les arrêtés types de l’ancienne 
nomenclature correspondante, sauf dispositions contraires reprises dans le présent arrêté. 
préfectoral d'autorisation. 

I.3 Modifications 

Toute modification apportée par le demandeur, à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son voisinage et 
de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être 

portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation accompagnés de 
l'avis du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail. 

Ces modifications doivent être intégrées dans une version mise à jour de létude d’impact et de dangers tenue à 
‘disposition de l’inspection des installations classées. 

1.4 Dossier installations classées * : 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

+: le dossier de demande d’autorisation et/ou les études complémentaires, 
°. ls plans tenus à jour, | . à 

e les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations pris en application de la législation relative aux 
installations classées pour la protection de l'environnement, 

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées, 

15 Déclaration des incidents et accidents 

L'exploitant d’une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à Pinspection des installations 

classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui sont de nature 
à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement, conformément aux 
dispositions de l’article 38 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié. 

L.6 Prévention des dangers et nuisances 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté et identifié par 
l’exploitant ultérieurement à la notification du présent arrêté devra être. immédiatement porté à la 
commaissance du préfet par l'exploitant. 
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IX  IMPELANTATION - AMENAGEMENT 

IL. Règles d’iaplantation 

Les parois extérieures des entrepôts doivent être implantées à une distance minimale de 20 mètres de 
Fenceinte de l’établissement. 

IL2 Propreté 

L'exploitant doit prendre les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations doit être maintenu propre et entretenu en permanence. 

. IL3 Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant doivent être aménagés et maintenus en bon 
état de propreté (peinture). Les émissaires de rejet et leur périphérie doivent faire l'objet d'un soin 
particulier (plantations, engazonnement,…). 

11.4 Accessibilité - Accès de secours — Voies de circulation 

1.4.1 - Accès 

L'établissement doit être entouré d’une clôture efficace et résistante afin d’en interdire l’accès à toute 
personne ou véhicule en dehors des heures: d’ouverture. Les personnes étrangères à l’établissement ne 
doivent pas pouvoir avoir accès libre aux installations. 

En dehors des heures d’exploitation et d'ouverture de l’entrepôt, une surveillance de l’entrepôt, par 

gardiennage ou télésurveillance, doit être mise en place en permanence afin de permettre notamment l’accès 
des services de secours en cas d’incendie. 

114.2 - Accès de secours — voies de cireufation 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d’incéndie et de secours. Elle 
doit être desservie, sur au moins une face, par uné voie-engin ou par une voie-échelle si le planchér haut de 

cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

En cas de local fermé, une des façades doit être équipée d’ouvrant permettant le passage de sauveteurs 
équipés. 

Uné voie au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de Pentrepôt. Cette voie doit 
permettre l’accès des engins de secours des sapeurs- pompiers et les croisements de ces engins. 
À partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de l’entrepôt par un 
chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum. 

Les ‘véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'entrepôt doivent pouvoir stationner sans 
occasionner dé gêne sur les voies de circulation exteme à lentrepôt tout en laissant dégagés Les accès 
nécessairés aux sécours. 

Les voies de circulation, les chemins d’évacuation du personnel.et les voies d'accès doivent êfre nétiement 
délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet (fûts, emballages...) 
susceptibles de gêner la circulation. 
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“ 

IL.S Comportement au feu des structures 

IL5.1 - Comportement au feu de l’entrepôt 

Les dispositions constructives doivent être telles que la ruine d’un élément (murs, toiture, poteaux, 
poutres, .…) suite à un.sinistre n’entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment les 
cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de recoupement, et ne favorise pas l’effondrement de 

la structure vers l’extérieur de la première cellule en feu. 

Les parois des entrepôts doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 
suivantes : 

1. Dispositions communes aux deux entrepôts : 
eo les éléments de support de la toiture doivent être en matériaux incombustibles, 
+ les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne doivent pas, lors d’un incendie, produire de 

gouttes enflammées, 

e les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de "quais" destinés à accueillir le 
personnel travaillant directement sur les stockages et les quais, doivent être situés dans un local 
clos distant d’au moins 10 mètres des cellules de stockage, ou isolés par une paroi, un plafond et 
des portes d’intercommunication munies d’un ferme-porte, qui doivent être tous coupe-feu de 
degré 2 heures (REI 120). 

2. Dispositions spécifiques à l’entrepôt 1 : 
e le mur de la façade périphérique Est doit être coupe-feu de degré 2 heures (REI 126) et d’une 

bauteur minimum de 10 mètres, 
* le rur de la façade périphérique Ouest doit être coupe-feu de degré 2 heures (REI 120) sur toute 

la hauteur, 
e le mur de la façade périphérique Sud doit être coupe-feu de degré 2 heures (RE 120) et d’une 

hauteur minimum de 7 mètres. 

3. Dispositions spécifiques à l’entrepôt 2 : 

+ le mur de la façade périphérique Ouest doit être coupe-feu de degré 2 heures (REI 120). 

115.2 - Comportement au feu des cellules de stockage 

L’entrepôt est compaïtimenté en cellules de stockage de 6 000 m° maximum afin de Hmiter la quantité de 
matières combustibles en feu lors d’un incendie et de prévenir la propagation d’un incendie d’une cellule de 

. stockage à l’autre. 

Les cellules de stockage doivent respecter les dispositions suivantes : 
e . les murs séparant les cellules de stockage doivent : 
être coupe-feu de degré minimum 2 heures (au minimum REI 120), 
dépasser d’au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement, 

être prolongées latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 1 mètre en saillie de la façade dans la 
continuité de la paroi, 

la toiture doit être recouverte d’une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mètres de part 
et d’autre des parois séparatives, 

« les percements effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines, 
doivent être rebouchées afin d’assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs où 

E
U
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parois séparatifs, 
+. les ouvertures effectuées dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de galeries 

techniques, doivent être munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé 

pour ces murs ou parois séparatifs, 
+ les portes conmunicantes entre les cellules doivent : 

être coupe-feu de degré 2 heures (EI 120), . 

munies d’un dispositif de fermeture automatique qui doit pouvoir être commandé de part et d’autre du 
mur de séparation des cellules. 
dotées d’une plaque signalétique portant la mention «Porte coupe-feu — Ne mettez pas d’obstacles à sa 
fermeture », 

dégagées de tout obstacle afin de permettre une fermeture immédiate en cas de nécessité. 

yU
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IL.6 Issues de secours 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles il peut y avoir 
présence de personnel doivent comporter des dégagements (sorties, sorties de secours, .…). 

Ces dégagements doivent être maintenus libres en permanence afin de permettre une évacuation sure et 
rapide du personnel. Leur emplacement doit être signalé et visible de tout point de la cellule. 

L'ouverture des portes d'évacuation doit se faire dans le sens de la sortie par une manœuvre simple. Toute 
porte verrouillée doit être manœuvrable de l’intérieur sans clé. 

Le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de l’entrepôt ne soit pas distant de plus de 
50 mètres effectifs (parcours d’une personne dans les allées) de l’une d’elles, et 25 mètres dans les parties de 
l’entrepôt formant cul-de-sac. 

1.7 Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 
éviter tout risque d’atmosphère explosive. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation doit être placé aussi 
loin que possible des habitations voisines. 

IL8 Désenfumage 

Les cellules de stockage doivent être divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 
1 600 m?° et d'une longueur maximale de 60 mètres. : 

Les cantons doivent être délimités par des écrans de cantonnement, réalisés en matériaux incombustibles (y 

” compris leurs fixations) et au moins stables au feu de degré un quart d'heure, ou par la configuration de la 
toiture et des structures du bâtiment. 

Les cantons de désenfumage doivent être équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées . 
(exutoires à commande automatique et manuelle), gaz de combustion, chaleur et produits imbrüûlés. La 

surface utile de l'ensemble de ces exutoires ne doit pas être inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton 
de désenfumage. Pour 1 000 m° de superficie de toiture, quatre exutoires au moins doivent être prévus. La 
surface utile d'un exutoïre ne doit être ni inférieure à 0,5 m2 ni supérieure à 6 m°. Les dispositifs d'évacuation 

ne doivent pas être implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant les cellules de 
stockage. 

* La commande manuelle des exufoires doit être au minimum installée en deux points opposés de l'entrepôt de 
:sorte que l'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse par la ou les autres commandes. 
Ces commandes manuelles doivent être facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou de chacune 
des cellules de stockage. 

€ 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand cäntoi, cellule par 

cellule, doivent être réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, 
‘soit paf les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

= 11.9 Dispositions communes aux silos 

La baîterie de silos est composée de 80 silos de 500 m° chacun. 

La batterie de silos doit être dotée d’un dispositif de refroidissement approprié à l’eau pouvant être mis en 
œuvre avant l’arrivée des pompiers, notamment en cas d'incendie de la cellule de stockage n° 3 ou de la 
batterie de silos. 

Tout local administratif doit être éloigné d'au moins 25 mètres des capacités de stockage et des tours de 

manutention. 
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Les locaux utilisés spécifiquement par le personnel de conduite de l'installation (vestiaires, sanitaires, salles 
des commandes, poste de conduite, d'agréage et de pesage...) ne sont pas concernés par le respect des 
distances minimales fixées au paragraphe précédent. 

11.10 Local de charge de batteries 

Le local de charge de batteries est prévu pour recevoir les appareils de manutention et respecte les 
prescriptions réglementaires qui lui sont applicables et notamment les prescriptions de l’arrêté ministériel du 
29 maï 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux ateliers de charges d’accumulateurs. 

Le local de chärge de batteries doit être convenablement ventilé pour éviter tout risque d'atmosphère 
explosible. 

Le local de charge de batteries doit être séparé des cellules de stockage par des parois et des portes coupe- 
feu, munies d’un ferme-porte. Ces parois et ces portes doivent être coupe-feu de degré 2 heures (REI 120). 

La recharge des batteries est interdite hors dés locaux de rechärge ou, dans le cas des entrepôts automatisés, 
hors des zones spéciales conçues à cet effet dans les cellules. 

Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines et 
des bureaux. Les conduits de ventilation doivent être munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les 
cellules, restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée. 

IL. 11 Chauffage des locaux 

La chaufferie doit être située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur à l’entrepôt ou isolé 
par une paroi coupe-feu de degré 2 heures. Toute communication éventuelle entre le local et l’entrepôt doit 
se faire soif par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis d’un ferme- 
porte, soit par une porte coupe-feu de degré 2 heures. 

À l'extérieur de la chaufferie doivent être installés : 

o- "une vanne’ sur la canalisation d’alimentation des brûleurs permettant d’arrêter automatiquemiënt 
l'écoulement du combustible en cas d’absence de flamme, 

e un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d’alimentation en combustible, 
un dispositif sonore d’avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou un autre 
système d’alerte d'efficacité équivalente. 

Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par 
un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de 
.chauffage par aérothermes à gaz ne sont pas autorisés dans les cellules de stockage. ‘ 

11.12 Local technique 

Le local technique doit être.isolé de la cellule de stockage par un mur coupe-feu 2 heures (RED), des portes 
coupe-feu 1 heure (EI 60) et posséder une ou plusieurs issues donnant sur l'extérieur du bâtiment. 

IL.13 Installations électriques - Protection contre la foudre — Mise à terre des 
: équipements ‘ | | 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 
pris pour l'exécution des dispositions du livre ÎI du code du travail en ce qui concerne la protection des 

travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des courants électriques. 
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À proximité d’an moins une issue, un interrupteur central doit être installé, bien signalé, permettant de 
couper l'alimentation électrique pour chaque cellule. 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et contrôlées après leur installation 
initiale ou leur modification par une personne compétente. 

Des contrôles périodiques doivent être effectués dans les conditions fixées par l’arrêté du 10 octobre 2000 
fixant la périodicité, l’objet et l’étendue des vérifications des installations électriques au titre de la protection 
des travailleurs. 

Les installations doivent être protégées contre les effets directs et indirects de la foudre, conformément à 

l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 et à ses circulaires d’application du 28 janvier 1993 et 28 octobre 1996 
ainsi qu'à la norme NFC 17-100 et NFC 17-102. Les documents attestant de la conformité des installations 
par rapport aux références précitées doivent être tenus à la disposition de l’inspection des installations 
classées. 

HI. Exploitation — Entretien 

IL. 1 Connaïssance des produits — Etiquetage 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance d’une personne nommément désignée par l’exploitant. 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits présents dans l'installation (fiches de données de sécurité,.…). 

Les füts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits. 

‘TIT.2 Registre éntrées-sorties 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel 
est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l’inspection dés installations 
classées et des services d’incendie et de secours. 

La présence de matières dangereuses ou combustibles doit être limitée aux nécessités de l’exploitation. 

113 Stockage en masse 

TIL3.1 - Cotiditions générales pour toutes les marchandises stockées 

Le stockage doit être organisé de telle façon qu'au minimum le tiers de la surface au sol n'est en aucun cas 

utilisée à des fins de stockage. 

Les matières conditionnées en masse (sac, palette, etc.) doivent former des flots limités de la façon suivante : 

+ surface maximale des flots au sol : 500 m° (pour les produits classés sous.les rubriques 1510 et 
1530), .. 

s hauteur maximale de stockage : 8 mètres, 
‘«  distarice entre deux îlots : 2 mètres minimum, 

une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des flots et la base de la toiture ou 
le plafond ou de tout système de chauffage. Cette distance doit respecter la distance minimale 
nécéssaire au bon fonctionnement du système d’extinction automatique d’incendie, . 

e une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois, aux éléments de structure et à 

Ja base de la toiture ou du plafond ou de tout système de chauffage. 
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6 1.3.2 - Prescriptions particulières supplémentaires spécifiques aux stockages de produits classés 
sous les rubriques n° 2662 et n° 2663 

Les matières stockées relevant de la rubrique n° 2663? doivent être séparées des matières stockées relevant 
de la rubrique n° 2662° par un mur coupe-feu de degré 2 heures (RET 120) dépassant d'au moins 1 mètre en 

toiture et de 0,5 mètre latéralement. Les portes doivent être coupe-feu de degré 1 heure (EI 60) et munies 

d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique. 

Dans le cas de stockage de produits dont 50 % de la masse totale unitaire est composée de polymères à l'état 

alvéolaire ou expansé, le stockage doit être divisé en flots dont le volume unitaire ne doit pas dépasser 
1 200 m°. 

I.4 Stockage en palettiers 

Les palettiers doivent être efficacement protégés contre les chocs et être régulièrement entretenus pour en 
garantir le niveau de sécurité. 

Le stockage des marchandises entreposées sur palettiers doit se faire de la manière suivante : 

e allées de circulation : largeur minimale de 2 mètres, 

+ un espace minimum de 0,30 mètre doit être maintenu entre toutes parois et les palettiseurs, 
un espace minimal de 1 mètre doit être maintenu entre le sommet des blocs et les installations 
d’extinction automatique d’incendie. 

IV. PREVENTION DES POLLUTIONS DE L'EAU 

IV.1 Prévention des pollutions accidentelles 

L'ensemble des installations doit être conçu, réalisé, entretenu et exploité de façon qu'il ne puisse y avoir, 

même en cas d'accident, de déversement direct ou indirect de matières dangereuses, toxiques ou polluantes 
pour l'environnement vers les égouts ou le milieu naturel. 

IV.2 Consignes en cas de pollution 

L'exploitant doit établir une consigne définissant la conduite à tenir en cas de pollution accidentelle. 

L'exploitant doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que manches de filtre, produits 
de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

Tout fait de pollution accidentelle doit être porté, dans les meilleurs délais, à la connaissance de l'inspection des 

installations classées et du service de police des eaux. 

IV.3 Étanchéification des surfaces 

Hormis les espaces verts; l’ensemble du site doit être imperméabilisé, soit par du béton pour les espaces 
couverts par les entrepôts et les batteries de silos, soit par un revêtement bitume pour les voiries et les parcs 
de stationnement. 

2 Rubrique n° 2663 : stockage de pneumatiques et produits dont 50 % au moins de la masse totale unitaire est composée de polymères : matières 
plastiques, caoutchouc, élastomères, résines et adhésifs synthétiques 
3 Rubrique n° 2662 : stockage de matières plastiques, caoutchouc, élastomères, résines et adhésifs synthétiques g/ 
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IV 4 Aïre de chargement et de déchargemen 

Les aires de chargement et de déchargement des produits sont situées en dehors des capacités de stockage. 

Les véhicules citernes alimentant les silos ou venant pour remplissage doivent être placés sur une aire conçue 
pour recueillir les produits accidentellement répandus. 

Les opérations de chargement et de déchargement doivent être exclusivement confiées à du personnel averti 
des risques en cause et formé aux mesures de prévention à mettre en œuvre et aux méthodes d'intervention à 
utiliser en cas de sinistre. 

Avant d'entreprendre les opérations de chargement ou de déchargement, doivent être vérifiées : 

e la nature et les quantités des produits à charger ou à décharger, 
+ la disponibilité des capacités correspondantes, 
+ la compatibilité des équipements de chargement où de déchargement, celle de la capacité réceptrice, 

celle de son contenu. 

IV.5 Canalisations 

Les canalisations de transport et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être doivent être étanches 
et résister à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles doivent 
être convenablement entretenues et faire l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de 

leur bon état et de leur étanchéité. 

IV.6 Siockages 

Sauf disposition contraire prévue dans le présent arrêté, tout récipient susceptible de contenir des produits 
liquides polluants doit être associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus 
grande des valeurs suivantes : 

+100 % de la capacité du plus grand récipient, 
eo 50% de la capacité globale des récipients associés. 

Pour les stockages en récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, le volume de rétention 
doit être au moins égal : 

e dans le cas de liquides inflammables (sauf les lubrifiants) : 50 % de la capacité totale des fûts, 
+ dans les autres cas : 20 % de la capacité totale des fûts, 
+ dans tous les autres cas: 800 litres minimum ou égale à Ja capacité totale lorsque celle-ci est 

inférieure à 800 litres. 

Le stockage des autres produits en vrac doit être réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. 

L'exploitant doit veiller à ce que les volumes potentiels de rétention soient disponibles en permanence. À cet 
effet les eaux pluviales doivent être évacuées conformément au paragraphe IV.11.3. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir ef résister à l'action phÿsique et chimique 
des: fluides. Le dispositif d'obfuration équipant la cuvetfe de rétention. doit. présenter. ces mêmes 

‘ caractéristiques et être maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les produits récupérés en cas de déversement dans la cuvette de rétention ne peuvent être rejetés que dans 
des conditions conformes au présent arrêté ou doivent être éliminés comme des déchets. 

Le stockage et la manipulation de produits polluants, solides, liquides ou liquéfiés doivent être effectués sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
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Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants doivent être réalisés sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

IV.7 Capacité de confinement 

L’exploïtant doit prendre toutes les dispositions pour éviter toute pollution de l’environnement par des 
écoulements accidentels de substances dangereuses, polluantes ou toxiques ainsi que par les eaux incendie. 

Les cellules de stockage sont mises en rétention (mise en place d’une dénivellation de 10 cm) et disposent 
d'une capacité de rétention de 600 m° chacune. 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et si 
besoin traitement approprié. Leur rejet est étalé dans le temps en tant que de besoin en vue de respecter les 
valeurs limites en concentration fixées à l’article TV.11.3. Dans le cas contraire, ces eaux doivent être 
évacuées dans une installation de traitement adaptée. 

‘Un système doit permettre l'isolement du réseau de collecte des eaux susceptibles d’être polluées (eaux 
d’incendie et eaux pluviales polluées). Ces dispositifs doivent être maintenus en état de marche, signalés et 
actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Ils doivent être en 

position fermée en-marche normale de l’installation. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement 
doivent être définis par consigne. 

IV.8 Réseaux 

Le réseau de collecte des effluents doit discriminer les eaux non polluées des diverses catégories d’eaux 
polluées. 

Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales de l'établissement doivent être équipés 
d'obturateur de façon à maintenir toute pollution accidentelle, en cas de sinistre, sur le site. Ces dispositifs 
doivent être maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et à partir 
d'un poste de commande, Leur entretien et leur mise en fonctionnément doivent être définis par consigne. 

-Un-séhéma de tous les réseaux doit être établi par exploitant et régulièrement tenu à jour après chaque 
modification notable. Ce schéma doit être daté et faire apparaître les secteurs collectés, regards, avaloirs, 
postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. Il doit être tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement, ou 
être détruits, et le milieu récepteur. 

IV.9 Prélèvements et consomm ation d'eau 

:L'exploïitant doit. prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter la consommation d'eau. 

Les ‘installations de prélèvement d'eau doivent être munies d'un dispositif de mesure fotalisateur, Ce 
dispositif doit être relevé hebdomadairement. Ces résultats doivent être portés sur un registre éventuellement 

informatisé. 

L'ouvrage doit être équipé d'un dispositif de disconnection. 

IV.10 Rejet en nappe 

Le rejet direct où indirect d’eaux résiduaires même traitées dans une nappe souterraine est interdit. 

10/19



IV.11 Valeurs limites de rejets 

IV.IL.I - Généralités 

Les valeurs limites, mesurées sur effluent avant toute dilution, ne doivent pas dépasser les valeurs fixées à 
l'article IV.11.3. Les prélèvements, mesures et analyses doivent être réalisés à partir de méthodes de référence. 

Les prélèvements, mèsures ou analyses doivent être effectués au plus près du point de rejet dans le milieu 
récepteur, 

Pour les polluants ne faisant l'objet d'aucune méthode de référence, la procédure retenue, pour le prélèvement 
notamment, doit permettre une représentation statistique de l'évolution du paramètre. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas, elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 
limites fixées à l’article IV.11.3. 

Le rejet direct ou indirect de substances dont l'action ou les réactions sont susceptibles de détruire les poissons, 
nuire à leur nutrition ou à leur reproduction est interdit. 

1V.11.2 - Emplacement des rejets au milieu naturel - Aménagement 

Le dispositif de rejets est situé au sud ouest du site au niveau du fossé longeant la périphérie sud du site. 

Les eaux de toitures sont rejetées directement dans les bassins tampon, sans traitement spécifique, puis dans 
le fossé longeant la périphérie sud du site. 

Le dispositif de rejet doit être conçu de manière à réduire la pertürbation apportée par le déversement au milieu 
récepteur, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 

Le dispositif de rejet doit être aménagé pour permettre la mesure du débit et le prélèvement en continu 
d'échantillons représentatifs des rejets. Ces points doivent être implantés dans une section dont les 
caractéristiques (rectitude de la conduite à l’amont, qualité des parois, régime d'écoulement...) permettent de 

réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitessé n’y soit pas sensiblement ralentie par des 
seuils ou obstacles situés à l’aval et que l’effluent soit suffisamment homogène. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d’organismes 
extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées. - 

IV.11.3 - Traitement des eaux résiduaires, eaux polluées 

Les eaux résiduaires comprennent les eaux de lavage des silos, les eaux de la zone de distribution et 
d’approvisionnement en hydrocarbures et les eaux pluviales susceptibles d’être polluées. 

Ces eaux doivent transiter par un décanteur-deshuileur. Ce dispositif doit être régulièrement entretenu et les 

déchéts collectés doivent être éliminés dans une installation autorisée à cet effet. 

Seules les”eaux de lavage des silos subissent un pré-traitement par un système de séparation des éléments 

flottants (polyéthylène, polypropylène, polystyrène) justé en amont du décanteur-deshuileur. Ce séparateur 
permet par flotiation de récupérer les mictobilles de matières plastiques éventuellement présentes. 
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Les rejets d'eaux résiduaires après traitement doivent respecter les caractéristiques suivantes : 

-_ débit maximal journalier : 70 m°/j 
°_ pH compris entre 5,5 et 8,5 
e température <30° C 

  

  

  

  

  

  

            

Concentration Flux . Norme 

(og) (kg) 
Débit 90 m°/ 
pH 5,5 <pH<8,5 NET 90 008 
Température <30°C 

Matières en suspension 35 3,15 NFTEN 872 
DCO 125 11,25 NFT 90 101 
DBOs 30 2,1 NET 90 103 
Hydrocarbures totaux 10 0,7 NET 90 114   
  

V. PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

V.1 Dispositions générales 

Toutes dispositions doivent être prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine d'émissions de fimées 
épaisses, de buées, de suies, de poussières, de gaz odorants, toxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder le 
voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Notamment, tout brûlage à l'air libre est interdit. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la source et canalisés. 

V.2 Odeurs 

-. Les dispositions nécessaires doivent être prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz 
_odorants, susceptibles d’incommoder lé voisinage, de nuire à là santé ou à la sécurité publique. Liu 0 

V3 Voies de circulation - Silos 

Saris préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières 
et matières diverses doivent être prises : 

les silos sont lavés périodiquement au moins une fois tous les mois et autant de fois que cela s’avère 
nécessaire (l'emploi de Pair comprimé pour le nettoyage est interdit), 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées (Eomes de 
pente, revêtement. .) et convénablernent nettoÿées,.… 

Afin d'éviter toute surpression dans les silos, ceux-ci doivent être équipés ee un dispositif d'échappement 
d'air conçu de telle manière qu’il interdise le passage des granulés plastiques. 

V.4 Emissions et envols de poussières 

L'exploitait doit rechercher par tous. moyens, nofemment à l’occasion d'opérations d’entretien ou. de 
remplacement de matériels à limiter les émissions de polluants à l'atmosphère. 

Les émissions de poussières doivent être soit captées et dirigées vers un ou plusieurs dispositifs de 
dépoussiérage, soit combattues à la source par capotage ou aspersion des points d'émissions, où par tout 
procédé d'efficacité équivalente. Ces dispositifs doivent être maintenus en permanence en bon éfat de 
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fonctionnement. Des consignes doivent définir leur entretien. 

VI. RECYCLAGE ET ELIMINATION DES DECHETS 

VI.1 Prévention 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 
installations pour limiter la production de déchets, sous-produits et résidus de fabrication, tant en quantité qu'en 
toxicité, notamment en effectuant toutes les opérations de recyclage et de valorisation techniquement et 
économiquement possibles. 

L'emploi des technologies propres doit être chaque fois que possible retenu et la valorisation des déchets doit 
être préférée à tout autre mode de traitement, ceci afin de limiter notamment la mise en décharge. 

Une information et des inscriptions doivent être réalisées à l'attention du personnel pour toutes lés opérations 
ayant trait à la collecte, au tri, à la manutention et au stockage des déchets, 

L'exploitant doit organiser, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents déchets générés 
par l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, est tenue à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

VI2 Collecte et stockage des déchets 

Les déchets produits par les installations doivent être collectés de manière sélective. En particulier, les déchets 
industriels banals et spéciaux sont stockés séparément dans des conditions prévenant les risques de pollution 
(prévention des envols, des infiltrations dans le sol, des odeurs), les dangers ou inconvénients tels que définis à 
Particle L511-1 du code de Penvironnement. 

Chaque déchet doit être clairement identifié et repéré. 

VI3 Transport et transvasem ent : 

L'exploitant doit s'assurer que les transporteurs et collecteurs, dônt il emploie les Services, respectent les règles 
de l'art en matière dé transport (notamment le règlement sur le transport des matières dangereuses pour les 
déchets industriels spéciaux), de transvasement ou de chargement. 

En application du principe de proximité, l'exploitant doit Himiter le transport des déchets en distance et en 
volume. . 

VIA Elimination des déchets industriels spéciaux 

Les déchets industriels spéciaux doivent être éliminés dans des installations régulièrement autorisées au titre du 
code de l’environnement, dans des conditions nécessaires pour assurer la protection de l'environnement. 
L'exploitant esten mesure d'en prouver l'élimination sur demande de l’inspection des installations classées. 

Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. 

L'exploitant est tenu de se conformer aux dispositions de. l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au 
contrôle des circuits d’élimination de déchets générateurs de nuisances, notamment en ce qui concerne 
l'émission d'un bordereau de suivi. Ces bordereaux doivent être tenus : à à la dispositions de l'inspection des 

  

sons classées pendant au Moins trois mis 
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VIS Registre 

L'exploitant doit tenir une comptabilité régulière et précise des déchets produits par son établissement, 
Pour chaque enlèvement, les renseignements minimum suivants doivent être consignés dans un registre tenu à 

jour et conservé par l’exploitant : 

e natures et quantités des déchets de l’établissement, en distinguant les déchets d’emballage, 
+ classification des déchets suivant la nomenclature officielle en vigueur, 
+ dates des différents enlèvement pour chaque type de déchets, 
+ identité des entreprises assurant les enlèvements des déchets, 

+ identité des entreprises assurant le traitement, 
e adresse du centre de traitement, mode d’élimination, 

+ les termes du contrat de cessions passé avec l’exploitant agréé on l'intermédiaire déclaré pour les 
déchets d'emballage. Le contrat mentionne la nature et les quantités de déchets d’emballage pris en 
charge. 

Ce registre doit permettre de surveiller toute dérive dans la production des déchets (augmentation 
anormale.…..). Il est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

VIL. PREVENTION DES NUISANCES SONORES 

VIL1 Prévention 

Les installations doivent être équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine 
de bruits aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement lui sont applicables. 

VII2 Transport - Manutention 

Les véhicules de ‘transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, utilisés à l'intérieur de 
l'établissement doivent être conformes à la réglementation en vigueur les concermant en matière de limitation de 

leurs émissions sonores. En particulier les engins de chantier doivent être conformes à un type homologué. 

VIE3 Avertisseurs 

” L'usage de tous appareils de communications par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, hauts-parleurs…) 
gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention où au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

VI.A Niveaux sonores en limite de propriété 

Les niveaux limites de bruit exprimés en dB(A) engendrés par le fonctionnement de l'établissement ne doivent 
pas excéder les valeurs suivantes € en Jimite de propriété : 

  

  

Période allant de 6h30 à 21h30 Période allant de 21h30 à 6h30 

sauf dimanche et jours fériés ainsi que dimanche et jours fériés 

70 dB(A) - 60 dB(A)       
  

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalent 
pondérés À du bruit ambiant (mesurés lorsque l'établissement est en fonctionnement) et les niveaux sonores 
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correspondant au bruit résiduel (établissement à l'arrêt). Celle des bruits émis par l'usine doit rester inférieure 
aux valeurs fixées ci-dessous, dans les zones d’émergence telles que définies dans l’arrêté ministériel du 
23 janvier 1997. 

  

  

Période allant de 6h30 à 21h30 Période allant de 21h30 à 6h30 
sauf dimanche et jours fériés ainsi que dimanche et jours fériés 

5 dB(A) 3 dB(A)       
  

VILS Contrôle des valeurs d’émission 

L'exploitant devra faire réaliser une mesure de bruit dans les six mois suivant le début de l’exploitation. 

L'exploitant devra, ensuite, faire réaliser périodiquement, au minimum tous les trois ans, à ses frais, une 

mesure des niveaux d'émission sonore de son établissement par une personne ou un organisme qualifié 
choisi aux emplacements les plus représentatifs des bruits émis par son établissement. 

La mesure des émissions sonores est réalisée selon la méthode fixée à l’annexe de l'arrêté ministériel du 
23 janvier 1997. La durée de chaque mesure est d’une demi-heure au moins. 

En cas de non conformité, les résultats de mesure sont transmis à l’inspection des installations classées, 
accompagnés de propositions en vue de corriger la situation. 

L’exploïtant doit tenit un registre dans lequel il reporte les éléments suivants : 

e carte localisant toutes les zones d’émergence réglementées existantes au moment de la notification 
de Parrêté, | 

+ la définition des points de mesure dans les zones précédentes, 
e la fréquence des mesures de bruits à effectuer. 

VIL6 Vibrations 

En cas d’émissions de vibrations mécaniqués génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens 
ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

- vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 

ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les 
installations classées. 

VIH. RISQUES 

VIL.1 Dispositions générales 

VIL.L.I - Gestion de la prévention des risques 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions pour prévenir les incidents et les accidents susceptibles de 
concernér les installations et pour en limiter les conséquences. Il doit organiser sous sa responsabilité Îés 
mesures appropriées pour obtenir et maintenir cette prévention des risques. Il doit mettré en place le 
dispositif nécessaire pour-en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 
éventuels. 
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VIIL.1.2 - Plans 

L'exploitant doit disposer : 

+ du plan de masse (accès, poteaux d’incendie, réserve d’eau, ….), 

° du plan de situation {sens de la circulation), 

° des plans de niveaux faisant apparaître tous les locaux et les cheminements. 

Les plans précités doivent être transmis au service PREVENTION - Direction Départementale des Services 
d’Incendie et de Secours - 6, rue du verger - BP 78 - 76192 YVETOT CEDEX, dans le mois suivant 
l'autorisation d'exploiter. 

VIL.13 : Localisation des risques 

L'exploitant doit recenser, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées où produites, 
sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
Penvironnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation. 

VIN.1.4 - Interdiction des feux 

IL est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation présentant des 
risques d’incendie ou d’explosion, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait Pobjet d’un «permis de 

feu ». 

L’interdiètion de fumer ou d'approcher avec une flamme dans les zones présentant des risques d'incendie ou 
d'explosion doit être affichée. . 

VIIL.I.5 - Indépendance des systèmes de conduite et de mise en sécurité 

Les:systèmes de contrôle. de la sécurité de l'installation et de mise en sécurité doivent être indépendants des 
systèmes de conduite de l'installation et ne doivent pas avoir de mode commun dé défaillance. 

VIIL.1.6 - Prévention de l’accumulation des poussières 

Les mesures doivent être prises pour éviter toute accumulation de poussières, de manière à prévenir tout 
danger d’incendie et d’explosion. Il est procédé, aussi fréquemment qu’il est nécessaire, à l’enlèvément des 

£ . [ . . . . q 

poussières qui ont pu s’accumuler dans toutes parties de l'installation. 

L'emploi de Pair comprimé pour le nettoyage des cellules de l’entrepôt est interdit. 

VIIL.1.7 - Utilités 

L’exploïtant doit prendre les dispositions nécessaires pour assurer en permanence la fourniture et [a 
disponibilité des utilités qui concourent à la mise en sécurité des installations et à leur arrêt d’urgence. 

Les organes principaux doivent prendré automatiquement une position de sécurité en cas de perte d'énergie 
motrice. 
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VHI2 Dispositions organisationnelles 

VIIL2.1 - Vérification 

Toutes les vérifications concernant notamment les moyens de luite contre l'incendie, les installations 

électriques, les dispositifs de sécurité, doivent faire l'objet d'une inscription sur un registre ouvert à cet effet 
avec les mentions suivantes : 

+ date et nature des vérifications, 

+ personne ou organisme chargé de la vérification, 

e motif de la vérification : vérification périodique ou suite à un accident et, dans ce cas, nature et cause 
de l'accident. 

VI2.2 - « Permis d'intervention » et/ou « permis de feu » 

Tous les travaux de réparation où de maintenance sortant du domaine de l'entretien courant ou mettant en 
œuvre une flamme nue où des appareils générateurs d'étincelles ne peuvent être effectués qu'après délivrance 
d'un permis de feu ou de travail dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément 
désignée. 

Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les règles définies par une consigne particulière établie 
sous la responsabilité de l'exploitant et jointe au permis de feu ou de travail. Cette consigne doit définir les 
conditions de préparation, d'exécution des travaux ainsi que celles de remise en service des installations. 

Le notmbre de permis de feu ou de travail délivrés doit être compatible avec le respect de la sécurité tant au 
niveau général qu'au niveau des règles minimales de surveillance. 

VIIL23 - Consignes de sécurité 

Les consignes de sécurité doivent être tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Elles doivent notamment indiquer : 

e kes moyéns d'extinction à à utiliser en cas s d'incendie... 

o J’emplacement des matériels d’extinction et de secours et la liste du personnel chargé de sa mise en 
œuvre, 

la procédure d’alerte avec les numéros de: téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d’incendie et de secours, 

VIL2.4 - Téléphone de secours 

Le site doit être équipé de moyens de télécommunication efficaces avec l'extérieur. 

Une liaison téléphonique avec le centre opérationnel départemental d'incendie et de secours de Seine- 
‘Maritime doit être établie. 

La localisation de cet appareil doit être signalée. 

VII2.5 - Formation du personnel 

Le personuel doit être formé à la manipulation des moyens de secours. Des exercices doivent avoir lieu au 

moins tous les six mois et être transcrits sur Le registre de sécurité 
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VIL2.6 - Plan d’opération inteme - Exercices incendie 

L'exploitant doit établir un plan d'opération interne (POI) qui doit définir les méthodes d’organisation, les 
méthodes d’intervention et les moyens à metire en œuvre en cas d’accident, en vue de protéger le personnel 
et les populations. 

Un exercice de défense contre l’incendie doit être organisé dans le trimestre suivant l'ouverture de 
l'établissement avec mise en œuvre du plan d’opération interne. I] doit ensuite être renouvelé tous les deux 
ans. 

VILL3 Moyens de lutte contre u n sinistre 

VIL.3.1 - Moyens de secours contre un sinistre 

VIIL3.1.1 Défense extérieure 

La défense extérieure contre l'incendie est composée de 10 poteaux incendie de 2*100 mm normalisés (NFS 
61.213) qui doivent fournir simultanément sur trois de ceux-ci un débit unitaire minimal de 
2 000 litres/minute en fout point du réseau sous une pression dynamique de 1 bar (NFS 62-200), 
L'installation doit assurer le débit requis de 6 000 litres/minute à partir des poteaux précités. 

Les hydrants doivent être implantés de la façon suivante : 

s à moins de 100 mètres des entrées de chacune des cellules du bâtiment et distants entre eux de 150 
mètres maximum, 

e à plus de 20 mètres du bâtiment, 

+ en bordure de chaussée carrossable ou tout au plus à cinq mètres de celle-ci, 

le point d’eau le plus éloigné sera situé à moins de 500 mètres des entrées de toutes les cellules du 
bâtiment par un cheminement répondant à l’article II.3.2. 

Les attestations de conformité des poteaux où des bouches d'incendie, aux notmes NFS 61.213 et 62.200 
doivent être adressées dans le mois suivant l'autorisation d'exploiter aux services suivants : 

e  servicé PREVENTION - Direction Déparieméntalé ‘des Services d incendie et de Secours- 6, rue ‘du 
verger - BP 78 - 76192 YVETOT CEDEX. 

s à {inspection des installations classées. 

VII1.3.1.2 Défense intérieure 

À }) Extincteurs — RIA 

La défense intérieure doit être conçue pour lutter efficacement contre l’incendie. Elle doit comprendre des 
moyens suffisamment denses répondant aux risques à couvrir et notamment des extinctéurs, appropriés aux 
risques à défendre, disponibles auprès des zories à risque : 

+ 30 éxtincteurs dans chaque cellule, 

° 2 extincteurs à poudre polyvalente à moins de 20 mètres des appareils de distribution de GPL, 
+ 3 RIA dans chaque cellule. 

Les RTA doivent être en nombre suffisant et judicieusement répartis dans l’atelier. Ils doivent être disposés 

‘de telle sorte que tout point du bâtiment puisse être attaqué par deux jets de lance dans des directions 
opposées en prenant en compte le mode de stockage et la longueur des RIA. Ils doivent être protégés du gel 
et se trouver à proximité des issues. 

Les. extincteurs et les RIA doivent être repérés par des pictogrammes et contrôlés annuellement par une 
société agréée. 
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Las ce 

Les consignes en cas d’incendie doivent être affichées dans les locaux. Les numéros d'urgence (pompiers, 
SAMU...) doivent être connus du personnel. 

Les extincteurs et les RIA doivent être repérés par des pictogrammes et contrôlés annuellement par une 
société agréée. 

B } Réseau de sprinklage 

Un réseau de sprinklage doit être aménagé au sein de chaque cellule du bâtiment. 

Le système d'extinction automatique d'incendie doit être conçu, installé et entretenu régulièrement 
conformément aux normes en vigueur. Il doit être vérifié au moins une fois par an. 

Les pompes du réseau de sprinklage doivent assurer en toutes circonstances les performances du réseau. 

C ) Colonnes sèches 

Une colonne sèche doit être installée sur chaque extrémité de la batterie de silos afin de pouvoir combattre 
un feu en partie haute des silos. Chaque colonne doit être raccordée au réseau 1 d” eau incendie avec une vanne 
d’isolement en pied de colonne. 

D } Détection automatique d'incendie - Alarme d’évacuation 

Chaque cellule de stockage doit être équipée d’un système de détection automatique d’incendie couplé à une 
alarme avec transmission à l’exploitant. 

Le système d’alarme doit être sonore, fixe, distinct des autres signaux sonores utilisés dans l’établissement. 

Ce système doit être audible en tout point du:site (cellules, bureaux...) pendant le temps nécessaire à 

_Févacuation. 

Des moyens de commandes judicieusement répartis dans chaque éellulé doiverit assuter le fonctionnement 
du dispositif d'alarme d'évacuation. 
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